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Regeste

LANGUE DE LA PROCÉDURE, TRADUCTION | 393 al. 1 let. a CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. a CPP, le recours est recevable contre les décisions et
actes de procédure du Ministère public.

E. 1.1.1
A titre préalable, il convient de relever que si le Ministère public entend écarter une
réquisition de preuves, il doit rendre une décision écrite et brièvement motivée (cf. art. 318
al. 2 CPP). Or dans son ordonnance du 2 septembre 2014, quand bien même le procureur a
émis des réserves quant à la pertinence des documents produits par le prévenu, il n’a
toutefois pas formellement statué sur la requête de ce dernier tendant à la mise en œuvre
d’une expertise, à la fixation d’un délai pour produire de volumineuses pièces justificatives
supplémentaires, à la production par une société russe de l’intégralité du dossier de
consolidation et de révision pour l’exercice 2009, derniers comptes audités, et à la
production par les quatre banques plaignantes de l’intégralité des dossiers concernant des
procédures arbitrales en cours. Une décision formelle n’ayant pas été rendue sur ces
différentes requêtes, la voie du recours n’entre pas en ligne de compte. Par conséquent, les
conclusions du recours portant sur ces différents points ne sont pas recevables.

E. 1.1.2
La conclusion du recours tendant à ce que l’intégralité des pièces produites par toutes les
parties dans une langue autre que la langue de la procédure soit retranchée du dossier doit
également être déclaré irrecevable, faute d’avoir été soumise au préalable au procureur.

E. 1.1.3
Dans son ordonnance du 2 septembre 2014, le procureur a, en application de l’art. 67 CPP,
fixé au recourant un délai au 23 septembre 2014 pour produire la traduction en langue
française des documents jugés pertinents produits en langue russe. On peut admettre qu’il a
ainsi également implicitement rejeté la requête tendant à la traduction en langue française
par le Ministère public des pièces produites en langue russe. Cette décision, qui ne constitue
pas une décision rejetant une réquisition de preuves qui peut être réitérée sans préjudice
devant le tribunal de première instance – une telle décision n’étant pas susceptible de
recours (cf. art. 394 let. b CPP) –, peut faire l’objet d’un recours au sens de l’art. 393 al. 1
let. a CPP.

E. 1.2



Le recours s’exerce auprès de l’autorité de recours (cf. art. 20 al. 1 let. b CPP), qui dans le
canton de Vaud est la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi
vaudoise d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009; RSV 312.01];
art. 80 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 décembre; RS 173.01]). Il doit
être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée
(cf. art. 384 let. b CPP), à l’autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP).

E. 1.3
En définitive, il y a lieu d’entrer en matière sur le recours, qui a été interjeté en temps utile
et dans les conditions de formes prescrites, devant l’autorité compétente, par le prévenu qui
a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), dans la mesure où il est dirigé contre la décision
du Ministère public qui rejette une requête tendant à la traduction de documents,
respectivement fixe un délai à une partie pour le faire.

E. 2.1
Selon l'art. 67 CPP, la Confédération et les cantons déterminent les langues dans lesquelles
leurs autorités pénales conduisent les procédures (al. 1); les autorités pénales cantonales
accomplissent tous les actes de procédure dans ces langues, la direction de la procédure
pouvant autoriser des dérogations (al. 2). La jurisprudence déduit de ces dispositions que les
actes des parties doivent être rédigés dans la langue officielle du canton. A défaut, un délai
doit être accordé pour produire, sous peine d’irrecevabilité, une traduction dans la langue
officielle (TF 1B_17/2012 du 14 février 2012 c. 3, in SJ 2012 I 341; CREP 24 avril
2013/288). Dans le canton de Vaud, la langue de la procédure est le français (art. 16 LVCPP
[loi cantonale du 19 mai 2009 d’introduction du code de procédure pénale suisse;
RSV 312.01]). Aux termes de l’art. 68 al. 2 CPP, le contenu essentiel des actes de procédure
les plus importants est porté à la connaissance du prévenu oralement ou par écrit dans une
langue qu’il comprend, même si celui-ci est assisté d’un défenseur. Nul ne peut se prévaloir
d’un droit à la traduction intégrale de tous les actes de procédure et des pièces du dossier.
L’art. 6 § 3 CEDH (Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme
et des libertés fondamentales; RS 0.101) n’exige pas une traduction écrite de toute preuve
documentaire ou pièce officielle du dossier, respectivement ne confère pas un droit absolu à
recevoir la traduction de toutes les pièces produites au dossier ni à recevoir toute
information traduite en un acte écrit. Il suffit que l’assistance linguistique puisse permettre
au prévenu de savoir ce qu’on lui reproche et de se défendre, notamment en livrant au
tribunal sa version des événements. L’information doit être transmise de manière simple et
accessible (cf. Moreillon/Parein-Reymond, Petit Commentaire, Code de procédure pénale,
Bâle 2013, nn. 21 et 25 ad art. 68 CPP, et la jurisprudence citée). Conformément à l’art. 68
al. 3 CPP, les pièces qui ne sont pas produites par les parties sont, si nécessaire, traduites
par écrit ou oralement; dans ce dernier cas, elles sont consignées au procès-verbal. Cette
disposition vise uniquement les pièces de procédure qui ne sont pas produites par une partie
mais qui proviennent, par exemple, d’une autorité tierce (Mahon, in: Kuhn/Jeanneret [éd.],
Code de procédure pénale suisse, Commentaire romand, Bâle 2011, n. 19 ad art. 68 CPP).

E. 2.2
En l’espèce, les pièces dont le recourant, prévenu, demande la traduction ont été produites
par ses soins et sont rédigées dans une langue qu’il comprend. Il ne saurait dès lors fonder
son exigence de traduction sur les art. 68 al. 2 CPP et 6 § 3 CEDH qui visent, on l’a vu, à
garantir une complète information du prévenu. S’agissant de pièces produites par une partie,



l’art. 68 al. 3 CPP ne s’applique pas non plus. Par conséquent, la décision du procureur,
fondée sur l’art. 67 CPP, d’impartir au recourant un délai pour produire la traduction en
langue française des documents jugés pertinents que celui-ci a produits en langue russe ne
prête pas le flanc à la critique. On ne voit par ailleurs pas en quoi cette exigence serait
contraire aux droits de la défense qui conserve ainsi la possibilité de faire verser au dossier
les mêmes documents une fois qu’ils auront été traduits. Cela étant, dans la mesure où le
délai imparti est désormais échu et où l’effet suspensif a été accordé, il convient d’octroyer
un nouveau délai au recourant pour adresser au procureur une nouvelle production avec la
traduction des documents pertinents.

E. 3
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable
et l’ordonnance attaquée confirmée. Compte tenu de l’effet suspensif octroyé par
ordonnance du 5 septembre 2014, un nouveau délai d’un mois dès la notification du présent
arrêt est octroyé au recourant pour adresser au procureur une nouvelle production avec la
traduction des documents jugés pertinents. Les frais de la procédure de recours, constitués
en l’espèce du seul émolument d'arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 770 fr. (art. 20 al. 1 TFIP
[Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
RSV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par
ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté dans la mesure
où il est recevable. II. L’ordonnance du 2 septembre 2014 est confirmée. III. Un nouveau
délai d’un mois dès la notification du présent arrêt est octroyé à E.________ pour adresser
au procureur une nouvelle production avec la traduction des documents jugés pertinents. IV.
Les frais d’arrêt, par 770 fr. (sept cent septante francs), sont mis à la charge d’E.________.
V. Le présent arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du L'arrêt qui
précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie
complète, à : - M. Simon Perroud, avocat (pour E.________), - Ministère public central; et
communiqué à : - M. le Procureur du Ministère public central, division entraide, criminalité
économique et informatique, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110. Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète
(art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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